
Les heures supplémentaires dans un second emploi doivent-
elles figurer sur le premier bulletin de paie ?

Réponse courte

Non, les heures supplémentaires effectuées dans un second emploi ne doivent jamais figurer sur le bulletin de paie

du premier emploi. Chaque employeur établit un bulletin de paie distinct pour le contrat de travail dont il est partie,

sans aucune mention des heures prestées chez un autre employeur.

La déclaration et le paiement des heures supplémentaires relèvent exclusivement de l'employeur concerné par le

contrat dans lequel ces heures sont accomplies. Mentionner les heures supplémentaires d'un second emploi sur le

bulletin du premier emploi constituerait une irrégularité exposant l'employeur à des sanctions administratives et à

des risques de contentieux.

Définition

Les heures supplémentaires au Luxembourg sont les heures de travail accomplies au-delà de :

La durée légale hebdomadaire de 40 heures

La durée contractuelle si elle est inférieure

Lorsqu'un salarié cumule plusieurs emplois auprès d'employeurs distincts, chaque contrat de travail est

juridiquement indépendant. Les heures supplémentaires sont donc appréciées séparément pour chaque

relation de travail, sans agrégation entre les différents contrats.

Questions fréquentes

Comment sont calculées les heures supplémentaires en cas de cumul d'emplois au Luxembourg ?

Les heures supplémentaires sont calculées séparément pour chaque contrat de travail. Chaque employeur détermine les heures
supplémentaires uniquement par rapport à son propre contrat (au-delà de 40 heures hebdomadaires ou de la durée contractuelle), sans
tenir compte des heures effectuées chez d'autres employeurs.

Les heures supplémentaires d'un second emploi doivent-elles apparaître sur le bulletin de paie du premier employeur ?

Non, les heures supplémentaires effectuées dans un second emploi ne doivent jamais figurer sur le bulletin de paie du premier emploi.
Chaque employeur établit un bulletin de paie distinct pour son propre contrat de travail, sans mentionner les heures prestées chez un
autre employeur.

Que risque un employeur qui mentionne les heures d'un autre emploi sur son bulletin de paie ?

Mentionner les heures supplémentaires d'un second emploi sur le bulletin du premier emploi constitue une irrégularité qui expose
l'employeur à des sanctions administratives et à des risques de contentieux. Cette pratique va à l'encontre du principe d'indépendance
des contrats de travail.
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Quelles sont les obligations de l'employeur concernant les heures supplémentaires d'un salarié ayant plusieurs emplois ?

L'employeur doit uniquement déclarer et rémunérer les heures supplémentaires prestées dans son entreprise. Il n'a aucune obligation
légale de surveiller ou d'intégrer les heures effectuées chez d'autres employeurs sur son bulletin de paie, chaque contrat étant
juridiquement indépendant.

Conditions d’exercice

Le cumul d'emplois est autorisé au Luxembourg sous réserve du respect :

Des durées maximales de travail (10 heures/jour, 48 heures/semaine)

Des temps de repos obligatoires

Des clauses contractuelles éventuelles

Principe d'indépendance des contrats :

Chaque employeur est responsable uniquement de son propre contrat

Les heures supplémentaires sont calculées contrat par contrat

Aucune obligation légale d'intégrer les heures d'un autre employeur

L'employeur n'a pas à surveiller le cumul total des heures

Modalités pratiques

Sur le plan de la paie :

Chaque employeur doit :

Établir un bulletin distinct pour son contrat de travail

Déclarer et rémunérer exclusivement les heures prestées chez lui

Calculer les heures supplémentaires sur la base de son seul contrat

Ne jamais mentionner les heures effectuées chez un autre employeur

Obligations de l'employeur :

Respecter les limites légales pour son propre contrat

Majorer les heures supplémentaires selon le Code du travail

Tenir un registre des heures prestées dans son entreprise

Déclarer correctement au CCSS

Interdictions absolues :
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Comptabiliser des heures d'un autre emploi

Mentionner un autre contrat sur le bulletin

Agréger les heures de plusieurs employeurs

Modifier le bulletin pour intégrer des heures externes

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

-

Rappeler aux salariés leur obligation de respecter les durées maximales totales

Documenter uniquement les heures prestées dans votre entreprise

Ignorer les heures effectuées chez d'autres employeurs sur le bulletin de paie

Sensibiliser le service paie à cette règle d'indépendance

Points de vigilance :

La surveillance du cumul total n'incombe pas à l'employeur individuel

Exception : lien juridique entre employeurs (groupe d'entreprises)

Toute mention d'heures externes expose à des irrégularités

Le salarié reste responsable du respect des limites globales

Bonnes pratiques :

Formation du personnel RH sur le cumul d'emplois

Procédures claires de gestion de la paie

Documentation précise des heures internes uniquement

Clause d'information dans le contrat de travail
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.211-1 et suivants : Durée du travail et heures supplémentaires

Article L.211-22 : Définition du travail supplémentaire

Article L.211-12 : Durées maximales de travail (10 heures par jour, 48 heures par semaine)

Article L.211-27 : Compensation et majoration des heures supplémentaires

Jurisprudence nationale : Autonomie des contrats de travail et indépendance des obligations

Principe général : Chaque contrat de travail est autonome, les obligations de déclaration et de paiement incombent

exclusivement à l'employeur concerné

Il est essentiel de rappeler aux salariés cumulant plusieurs emplois qu'ils restent responsables du respect des durées maximales de

travail hebdomadaire et journalière, sous peine de sanctions administratives ou disciplinaires. L'employeur doit strictement se

limiter à la gestion de son propre contrat pour éviter toute confusion juridique ou comptable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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